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ARTICLE 33 BIS C

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article vise à permettre au directeur général de l’ARS de diminuer la rémunération
spécifique des professionnels de santé lorsqu’ils participent à la permanence de soins dans les cas
où ils ne respecteraient pas les tarifs opposables.

Votre rapporteur considère que cette mesure serait de nature à décourager la participation
des médecins du secteur 2 à la permanence des soins et pourrait nuire aux patients.

Il est donc proposé de supprimer cet article.


